
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PUISAYE-FORTERRE 
Siège : Saint-Fargeau (Yonne) 

 

Bureau de Toucy : 4, rue Colette, 89130 TOUCY 
Coordonnées téléphoniques : 03.86.44.23.50 

 

AVIS 
 
 

La prochaine réunion du Conseil Communautaire aura lieu le : 

 

Lundi 30 octobre 2017 à 19h30 
Salle des Sports – 89170 Saint-Fargeau 

 

Ordre du jour : 
 

1- Présentation de la mission du développement du volontariat du SDIS de l’Yonne 
2- Economie : 

- Vente d’un bâtiment situé ZA de la Rouletterie à Champignelles 
- Vente d’un bâtiment situé ZA des Vallées à Bléneau  
- Vente d’un terrain situé ZA de Saint-Fargeau 
- Vente d’un terrain situé ZA de Pourrain  

3- Régularisation administrative des conventions signées avec le Conseil 
Départemental de l’Yonne concernant les opérations de « montée en débit » 

4- Ecole de Musique de Danse et Théâtre de Puisaye-Forterre :  
- Information sur l’organisation de la rentrée 2017 
- Proposition de proratisation des tarifs  
- Renouvellement du contrat de maintenance du logiciel de facturation  

5- Attributions de subventions au titre de l’action culturelle 
6- Petite Enfance : 

- Crèche de Toucy : information d’attribution des lots concernant les travaux de 
réhabilitation énergétique du bâtiment 

7- Enfance Jeunesse : 
- Accueil de Loisirs les P’tits Loups et accueil de loisirs de Pourrain : adoption des 
règlements intérieurs 
- Accueil de loisirs de Forterre : modification des tarifs 
- Accueil de Loisirs Animaré : convention d’intervention du personnel avec le 
collège de Puisaye 

8- Attribution de subventions au titre des actions sportives  
9- Urbanisme : 

- Constitution d’une commission ad hoc en charge du suivi du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) sur le périmètre de l’ancienne CC Portes 
de Puisaye-Forterre 

- Instauration du Droit de Préemption Urbain 
10- Habitat : Participation financière aux dossiers individuels PIG 
11- Programme « Bocages, richesse d’avenir en Puisaye Forterre » : 

- Demande de subvention de la SRPM dans le cadre du LEADER 
- Avenant à la convention de partenariat avec la SRPM pour travaux 

supplémentaires 
- Filière bois énergie locale : plan de financement Assistant à maîtrise 

d’Ouvrage et lancement de la consultation  
12- Voirie : Information sur l’attribution du marché d’élagage, débroussaillage des 

haies, talus et fossés de la voirie communale pour la campagne 2017-2018 
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13- Gestion des déchets : 
- Convention avec l’agglomération de l’Auxerrois pour les conditions d’accès des 

habitants de Lindry à la déchetterie de Pourrain. 
- Convention avec l’agglomération de l’Auxerrois pour les conditions d’accès des 

habitants de l’ex communauté de communes du Pays Coulangeois aux 
déchetteries de Val de Mercy et Gy l’Evêque. 

- Complément aux Tarifs des services publics locaux 2017 de la redevance 
incitative 

- Convention définissant les modalités techniques et financières cadrant la 
prestation de gestion de la redevance incitative pour les communes de 
Charentenay, Coulangeron, Migé et Val de Mercy réalisé par la Communauté de 
l'auxerrois 

14- Santé : 
- Convention avec Domanys pour la location de logements à destination des 

étudiants 
- Maison de santé amandinoise : avenants aux marchés de travaux lot 4 et lot 6 

15- Animation/gestion du programme LEADER année 2018 
16- Ressources humaines : organisation des services 
17- Finances : 

- Point sur l’adoption du rapport de la CLECT par les communes membres et 
proposition d’attributions de compensations définitives 2017  

- Modalités de reversement partiel de fiscalité aux communes sur lesquelles sont 
implantées des éoliennes  

- Décisions modificatives au Budget principal et budgets annexes 
- Remboursement pour mise à disposition de personnel et de frais aux 

communes membres 
- Dissolution du budget annexe Argopack 740.24 
- GEMAPI : Cotisation 2017 et retrait de la délibération n°0120/2017 relative à la 

fixation du produit de la taxe 
- Proposition d’admissions en non-valeur 
- Autorisation d’encaissement de dons 

18- Point sur les dossiers en cours 
19- Questions diverses 

 
 
 Le Président, 

 Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI 
 


